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Zaventem, 09 avril 2026 
 

 
Négociations visant un accord sectoriel 

 
Le gouvernement ne tient pas parole ! 

 
 
L'accord de coalition comprend la « Phase 2 » des négociations, objet 
d’un engagement du gouvernement précédent (2022-2024).  
 
« Nos services de police doivent se sentir respectés. Nous veillons donc 
à conclure un nouvel accord sectoriel pour la police intégrée afin que la 
deuxième partie de celui-ci puisse être conclu et que la police puisse se 
profiler comme un employeur attractif ».   
 
La « deuxième partie », appelée communément « Phase 2 » émane donc 
des négociations de 2024 prévoyant une augmentation des échelles 
barémiques d'environ 70 euros nets pour tous les policiers. Nous devons 
nous attendre à ce que certains interprètent les choses différemment, 
pour pouvoir renier cet engagement ...  
 
Ce gouvernement a débuté le 3 février 2025.  Après plus d'un an de 
bavardages, il n'y a actuellement rien de concret sur la table concernant 
cette Phase 2.   
 
Lors du Comité de Négociation (CNSP) 634, le ministre a évoqué un 
tableau (dont nous n'avions aucune connaissance) mis au point à la suite 
d’un conclave … qui nous a donné la très nette impression que les sujets 
avaient été prémâchés et que l’orientation à leur donner avait été décidée 
« en petit comité ».  Quoi qu'il en soit, les conclusions évoquées à l’issue 
de ce conclave ne reflétaient pas du tout les priorités ni la voix des 
syndicats, et encore moins vos attentes.  En résumé : la composition du 
conclave n'était pas représentative et le déroulement en a totalement 
biaisé le résultat.  Les soi-disant conclusions de ce conclave (y compris 
au sujet de la Phase 2) n'ont été soumises à l’approbation 
d’aucun participant syndical.  
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Lors de ce CNSP 634, nous avons exprimé notre mécontentement de ne 
pas avoir la documentation nécessaire, sans parler du fait qu'il y aurait 
déjà un « consensus » sur le fameux tableau. Le ministre a déclaré qu'il 
était transparent (il fallait oser...) et que ce tableau ainsi que le calendrier 
des négociations concrètes seraient transmis par l'intermédiaire du 
Président du Comité de Négociation.  
 
Après une nouvelle semaine d'insistance acharnée, nous avons enfin 
reçu le tableau.  Son contenu est, pour le dire gentiment, stupéfiant ! De 
plus, le tableau visiblement construit à la va-vite (il y a des erreurs de 
traduction du français vers le néerlandais ...) ne prévoit pas de Phase 2. 
Et nous n'avons toujours pas reçu une quelconque projection d’un timing. 
 
Mais encore plus ahurissant... Ce pauvre tableau ne prévoit 
également rien de plus pour les policier(ière)s sur le terrain.  
 
Jusqu’ à présent nous n'avons aucune trace des mesures qualitatives qui 
doivent encore être mises en œuvre (protection médicale, accidents au 
travail, etc.).  En revanche, la volonté de s'attaquer à la NAPAP est, elle, 
bien concrète. 
Donc, la confiance pourtant essentielle à un tel processus de négociation 
est encore loin d’être présente. Et la patience s'épuise...! 
 
Avec les autres syndicats, nous allons lancer nos premières actions 
pour exprimer notre mécontentement.  
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